
 

 
Politique énergétique 

Politique énergétique 
 

Dans le cadre de sa contribution à la Stratégie Nationale pour l’Efficacité Énergétique à 

l’horizon 2030, [nom de l’organisme] s’engage dans la mise en place d'un système de 

management de l'énergie visant l'optimisation et l'amélioration continues de la 

performance énergétique de toutes les structures de l'institution. 

À ce titre la Direction Générale de [nom de l’organisme] s’engage à : 

› Réaliser les actions nécessaires qui permettant la mise en place d’un système de 

management de l'énergie conforme à la norme ISO 50001 et veiller à ce que toutes 

les exigences de cette norme soient correctement et intégralement mises en 

œuvre ; 

› Déployer les ressources nécessaires pour gérer la consommation de l’énergie afin 

d’atteindre notre objectif ; 

› Engager les actions nécessaires pour se conformer aux exigences légales 

applicables et autres exigences en vigueur ; 

› Tenir compte, dans le cadre de nos achats de produits et de services et dans le 

cadre de la conception et réalisation de nos projets, du critère de performance 

énergétique ; 

› Assurer la documentation et la communication autour du sujet du système de 

gestion énergétique à tous les niveaux au sein de [nom de l’organisme] ; 
› Former et sensibiliser notre personnel de manière à ce qu’il contribue efficacement 

à la réalisation de notre objectif ; 

› Associer tout le personnel et les prestataires de services à cette démarche, à 
travers des actions de sensibilisation en vue d’adopter un comportement 
responsable permettant la bonne utilisation des services énergétiques. 

Pour cela, [nom de l’organisme] invite tout son personnel à contribuer activement à la 

réussite de la mise en œuvre de cette politique énergétique, dans le cadre de l’instauration 

dudit système de gestion de l'énergie. 
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